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Question de la participation pleine et entière de
l'Italie aux travaux du Conseil de tutelle [résolu
tion 310 (VIII) du Conseil de tutelle] (suite)

[Point 55 *]

1. M. LANNUNG (Danemark), Rapporteur, présente à
la Quatrième Commission, le projet de rapport relatif
àla question de la participation pleine et entière de l'Italie
aux travaux du Conseil de tutelle (AjC.4jL.149).

2. Répondant à une remarque du PRÉSIDENT,
M.. ZAROUBINE (Union des Républiques socialistes
sOVIétiques) demande que le projet de rapport soit mis
aux VOIX.

Par 38 voix contre 3, le profet de rapport (AjC.4jL.149)
est adopté.

Renseignements provenant des territoires non auto
nomes (suite)

[Point 36 *]

3. M. LANNUNG (Danemark), Rapporteur, présente
le projet de rapport relatif à la revision du Schéma
(A/C.4jL.150). Il précise qu'il lui a paru opportun de
consacrer un rapport spécial à la revision du Schéma,
car il conviendrait qu'une décision intervienne sous peu
à ce sujet: en effet, le Schéma revisé doit entrer en vigueur
l'année prochaine et il serait donc souhaitable que le
texte en soit eommuniqué aux États Membres adrninis
tr~nts aussitôt que possible. M. Lannung ajoute qu'il
a l~gé préférable, l?ar souci d'économie, de ne pas repro
dUIre dans le projet de rapport le texte du Schéma
revisé, qui se trouve déjà dans le rapport du Comité
spécial pour l'examen des renseignements transmis en_
vertu de l'Article 73, e, de la Charte (Aj1836) et qui figu
rera naturellement dans les documents officiels de la
sixième session de l'Assemblée générale.

4. M. ZAROUBINE (Union des Républiques socia-

• Numéro affecté à la question dans l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.
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listes soviétiques) demande que le projet de rapport
soit mis aux voix.

Par 39voix contre 5, le projet de rapport (AjC.4jL.150)
est adopté. .

5. Le PRÉSIDENT engage la Commission à poursuivre
l'examen du rapport du -Comité spécial concernant les
facteurs dont il convient de tenir compte pour décider
si un territoire est ou n'est pas un territoire dont les
populations ne s'administrent pas encore complètement
elles-mêmes (Aj1836, quatrième partie).

6. M. TAJIBNAPIS (Indonésie) voudrait exposer les
vues de sa délégation au sujet du rapport du Comité
spécial. L'une des questions les plus complexes et déli
cates qui se posent à ce sujet est celle de savoir qui doit
décider si un territoire est ou non un territoire non auto
nome. Le Comité spécial a, fort justement, évité d'aborder
ce sujet qui pourrait aisément prêter à controverse,
mais la Quatrième Commission, elle, ne peut pas laisser
en suspens une question qui présente une si grande
importance, tant sur le plan des principes que sur celui
des applications pratiques. En effet, à quoi servirait
d'établir une liste de facteurs, si la que~tion de compé
tence n'était pas résolue? L'on sait que les Puissances
administrantes prétendent qu'il leur appartient de déci
der si un territoire est ou non un territoire non autonome,
tandis que, de leur côté, plusieurs Puissances qui n'adTJ1i
nistrent pas de territoire estiment que l'Assemblée
générale devrait décider en la matière. Pour sa part,
la délégation de l'Indonésie partage ce dernier point de
vue.

7. Quoi qu'il en soit, cette question des facteurs dont
il convient de tenir compte pour décider si un territoire
est ou non un territoire dont les populations ne s'admi
nistrent pas encore complètement elles-mêmes revêt
trop d'importance pour pouvoir être hâtivement réglée,
d'autant que rien ne justifierait une telle précipitation.
Aussi serait-il tout à fait à propos de .confier l'étude
de la question à un comité, comme semble l'envisager
le projet de résolution du Guatemala (AjC.4jL.152j
Rev.1).

8. En ce qui concerne le rapport du Comité spécial
lui-même, il est un certain nombre de points sur lesquels
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la délégation de l'Indonésie ne partage pas l'opinion.
exprimée dans ce rapport. Elle croit, en effet, que pour
décider si un territoire est, ou non, un territoire autonome
il faut avant tout se demander si son présent statut
est ou non le résultat d'un libre choix de la part de la
population, et, tout en reconnaissant qu'il convient
également de prendre en considération d'autres facteurs,
elle ne pense pas, contrairement à ce qu'affirme le Comité
spécial au paragraphe 11 du rapport, qu'il existe de nom
breux éléments dont il faille tenir compte pour arriver
à une décision sur le point de savoir si un territoire donné'
entre ou non dans le champ d'ap:plication du Chapitre XI
de la Charte. De même, la delégation de l'Indonésie
estime que l'idée contenue dans un autre passage du para
graphe 11, où il est dit que le Comité spécial Il ne pense
pas que l'on puisse considérer dans tous les cas, comme
prédominant ou décisif, un quelconque de ces facteurs
ou un groupement donné de ceux-ci n, est exprimée
de façon beaucoup trop catégorique et doctrinaire pour

. pouvoir servir de principe directeur dans ce domaine.
La même tendance regrettable se retrouve dans la suite
du paragraphe 11, où le Comité spécial affirme que Il la
nature des relations change en effet rapidement, et que
l'on peut, en suivant la voie de l'autonomie, progresser
en se rapprochant soit de l'indépendance, soit de la pleine
participation au gouvernement, par une assimilation
qui se produirait avec l'ancienne Autorité administrante
ou avec un autre État n. En effet, rien ne permet d'affir
mer que cette évolution ne prendra pas dans l'avenir
une forme entièrement différente. Pour ces diverses
raisons, la délégation de l'Indonésie estime que le texte
proposé par les délégations de Cuba, de l'Égypte et des
Philippines et qui figure dans la note en bas de page
est beaucoup plus satisfaisant que celui du paragraphe 11.
9. Pour ce qui est des facteurs proposés par le Comité
spécial dans son rapport, la délégation de l'Indonésie
note avec satisfaction que le Comité a inclu, parmi les
facteurs de caractère général, l'opinion librement expri
mée des populations. A ce propos, il serait intéressant
de savoir si les Puissances administrantes accepteraient
que des observateurs des Nations Unies se rendent dans
les territoires, au moment où ces Puissances seront
app~lées à consulter les populations par voie de plé
bIscIte ou par tout autre moyen. Il est certain qu'une
réponse affirmative de la part des Puissances adminis
trantes contribuerait grandement à dissiper les hésita
tions des États non administrants.
10. La délégation de l'Indonésie attache également
beaucoup d'importance à la question de l'association
avec la métropole, traitée par le Comité sous la rubrique
« Statut n. Elle tient à souligner, à ce sujet, que pour
conserver le droit de disposer d'elle-même, droit inalié-·
nable de tous les peuples, la population d'un territoire
associé doit, à n'importe quel moment de son histoire,
pouvoir mettre fin à cette association, si elle la· juge
contraire à ses intérêts. Aussi est-il regrettable que cette
condition ne figure pas parmi les facteurs énumérés
par le Comité spécial. 1

11. En outre, ce dernier a omis le respect des libertés
fondamentales de la liste figurant sous la rubrique
« Autonomie interne n•. Il est pourtant très important,
pour décider si un territoire est ou non un territoire
non autonome, de savoir jusqu'à quel point sa popu
lation jouit de la liberté de parole, de la liberté de presse,
de la liberté d'association et d'assemblée et du droit
de pétition. En effet, si un territoire possède une véri
table autonomie, il est permis de s'attendre à ce que sa
population jouisse de tous ces droits dans la même mesure
que les habitants de la métropole. En l'absence de ces

libertés, il serait vain de parler d'opinion librement expri.
mée de la population.
12. En ce qui concerne les divers projets de résolution
dont la 5=ommission se trouve saisie, la délégation de
l'Indonésie ne pourra pas appuyer le projet de résolution
commun du Pakistan et du Danemark (AjC.4jL.151
et Corr.) , qui tend à renvoyer la question au Comité
spécial. Elle estime en effet qu'il convient de faire appel
à de nouvelles méthodes pour essayer de résoudre ce
délicat problème. Aussi donnera-t-elle son appui au projet
de résolution du Guatemala (AjC.4jL.152jRev.1).

13. M. RIVAS (Venezuela) rappelle qu'il s'est déclaré
d'accord, en principe, avec la délégation du Guatemala
lorsque celle-ci a présenté son projet de résolution,
mais qu'il a néanmoins annoncé que sa délégation en
présenterait éventuellement un autre. Comme elle est
toujours sceptique au sujet des résultats auxquels
pourrait parvenir une sous-commission au cours de la
présente session, la délégation du Venezuela présente
formellement un projet de résolution (AjC.4jL.153). Le
dispositif de ce texte réaffirme les principes énoncés
dans la résolution 334 (IV) de l'Assemblée générale rela
tive à la compétence de cet organe et prévoit la création
d'un comité spécial qui. serait chargé d'examiner, au
cours de l'année 1952, les facteurs dont il convient de
tenir compte pour décider si un territoire est ou n'est
pas autonome, ainsi que la situation des territoires
dont les populations, de l'avis de certaines Puiss.ances
administrantes, sont parvenues à s'administrer complè
tement elles-mêmes. Le dispositif prévoit également
l'ajournement de l'examen des sections XI et XII de la
première partie du rapport du Comité spécial et de la
quatrième partie de ce rapport, ce qui est la conséquence
logique des dispositions antérieures.
14. M. Rivas demande que les différents projets dont
est saisie la Commission soient mis aux voix dans l'ordre
de leur présentation, conformément à l'article 130 du
règlement intérieur, et il se réserve le droit d'expliquer
son vote en temps opportun.
15. M. PÉREZ CISNEROS (Cuba) attire l'attention
du Président sur l'article 118 du règlement intérieur et
se demande si l'on ne pourrait pas accorder la priorité
au projet de résolution du Guatemala, étant donné que
ce projet vise en fait à ajourner le débat jusqu'à ce qu~ la
Commission dispose du rapport de la sous-commissIOn
dont la création est envisagée. M. Pérez Cisneros estin:e

.que cette question de procédure est importante et Il
regretterait vivement d'être obligé de voter contre l~s
autres projets de résolution, qui contiennent, à son aVIS,
des éléments utiles et constructifs qui pourraient fort
bien être incorporés dans le rapport.
16. M. PANT (inde) pense que les projets de résolution
en cours d'examen non seulement ne s'excluent pas
mutuellement, mais se complètent. Le projet de résolu
tion du Guatemala servirait utilement à élucider la ques
tion et devrait donc être étudié et mis aux voix le premier,
s'il est possible de procéder de la sorte. Le projet de réso
lution commun du Pakistan et du Danemark. contient
plusieurs suggestions constructives auxquelles M. Pant
accorde une grande importance; il préférerait donc. ne
pas être dans l'obligation de voter contre ce proJet.
Il ne pense pas que l'on parviendrait à obtenir une solu
tion définitive en se contentant de renvoyer à nouvea~

la question au Comité spécial. Un examen approfondi
du problème par la Commission ou par une sous-commis
sion qu'elle constituerait présenterait de très grands
avantages. Si l'on créait une telle sous-commission, en
lui demandant d'étudier les points mentionnés dans le
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projet de résolution commun du Pakistan et du Dane
mark, on pourrait parvenir à une solution satisfaisante.

17. M. Pant r~ppelle que l'on ne saurait régler hâti
vement la questlOn des facteurs car elle est d'une impor
tance capitale, étant donné notamment la rapidité de
l'évolution des institutions dans le monde ,actuel.

18. ~. ZIAUD-DIN (Pakistan) estime également que
les projets de résolution en cours d'examen ne s'excluent
pas mutuellement, mais doute qu'une sous-commission
puisse parvenir à une solution dans un délai de deux
semaines. Toutefois, si la Commission se prononce en
f~veur de cette méthode, il acceptera volontiers que l'on
aJourne l'examen du projet de résolution que sa déléga
tIOn a présenté conjointement avec la délégation du Dane
m~rk. La sous-commission en question devrait, à son
a,vls, se composer de cinq à neuf membres, dont le Pré
Sident de la Commission, qui procéderait d'ailleurs à
leur désignation.

19. ,M. P~REZ CISNEROS (Cuba) déclare que le projet
d~ res~lutlOn du Guatemala n'exclut pas le projet de
resolutlOn commun du Danemark et du Pakistan bien
a~ con.traire. Le projet de résolution du Guat~mala
~Ise uillquement à mettre à la disposition de la Commis
SIO~ un r,;pport plus complet au sujet des facteurs. Ce
projet a eVldemment des conséquences quant au fond
du problème. Toutefois, si la Commission considère qu'il
ne soulève. qu'une q.uestion de procédure et que les deux
autres.projets de resolution concernent des questions de
fond, Il semblerait logique de différer le débat sur ces
~eux derniers projets, et de mettre aux voix en premier
h~u le projet de résolution du Guatemala. M. Pérez
~Is?eros remercie le représentant du Pakistan de ne pas
I~slster sur la priorité qui revient à son projet de résolu
~. .
20. I;e ~~ÉSIDE~T signale qu'aucun article du règle
ment mteneur ne lUi permet de modifier lors de la mise
au;, voix, l'ordre de priorité des projets de résolution
presentés. Une telle décision appartient à la Commission.

21.. M. MATTOS (Uruguay) approuve le projet de réso
lutIOn de la délégation du Venezuela. Tou tefois il aime
rait voir apporter au deuxième paragraphe du dispositif
de ce, texte un amendement prévoyant la possibilité
de ~reer un organe permanent, dont la composition
se:alt fixée par la Commission, et qui serait chargé de '
faire rapport à l'Assemblée générale et de lui soumettre
des projets de résolution touchant les éléments visés
aux alinéas a et b de ce paragraphe 1. M. Mattos présen
tera un amendement par écrit à cet effet.

22. M. SCHNAKE VERGARA (Chili) reconnaît que
la ~ommission décide de sa procédure comme elle l'entend,
mais croit que celle-ci doit être logique. Elle devrait
donc se prononcer d'abord sur le projet de résolution du
Guatemala qui comporte, en somme, l'ajournement
de l'examen du projet de résolution commun du Dane
mark et du Pakistan et du projet de résolution du Vene
zuela. Lorsque la sous-commission prévue dans le projet
de résolution du Guatemala aura présenté son rapport,
a~.cours de l~ :présente session de l'Assemblée, la Qua
tneme CommISSIOn pourra logiquement se prononcer sur
les autres projets, qui tendent à un complément d'étude.
23. Comme l'a dit le représentant de l'Inde, le projet
de résolution du Danemark et du Pakistan comporte
des éléments intéressants; il semble généralement reconnu
en effet, qu'un complément d'étude est nécessaire et

1 Cet amendement a été distribué ultérieurement sous la cote A/C.4/
L.154. '

le paragraphe 2 du dispositif du projet du Danemark
et du Pakistan permet à juste titre aux États Membres
d'y contribuer en communiquant à l'organe envisagé
tous renseignements utiles. Un ajournement de la dis
cussion du fond du problème permettrait de fondre les
parties les plus intéressantes du projet du Danemark
et du Pakistan, d'une part, et du projet du Venezuela,
d'autre part.

24. M. RYCKMANS (Belgique) estime que, dans sa
forme actuelle, le projet de résolution du Guatemala
est incompatible avec celui du Danemark et du Pakis
tan. Cette incompatibilité n'existerait évidemment pas
si le projet du Guatemala prévoyait la création d'une
sous-commission chargée d'examiner le problème sous
tous ces aspects, d'analyser les différents projets et de
formuler des recommandations à la Quatrième Commis.:
sion. Il n'envisage malheureusement qu'une seule éven
tualité et exclut de ce fait la possibilité pour la Commis
sion de se prononcer ultérieurement sur le projet de réso
lution commun du Danemark et du Pakistan.

25. M. LANNUNG (Danemark) croit que rien n'oblige
à admettre qu'il n'y a pas de lien entre les projets en
présence et que leurs auteurs pourraient utilement recher
cher en commun une formule satisfaisante pour l'ensemble
des membres de la Commission. En consequence, il pro
pose d'ajourner le vote jusqu'à la séance suivante.

26. M. MATHIESOW(Royaume-Uni) constate que, si
le projet de résolution du Guatemala avait pour but de
créer une sous-commission chargée uniquement de faire
un choix entre les méthodes envisagées dans le projet
du Danemark et du Pakistan et dans celui du Venezuela,
la Quatrième Commission aurait la faculté de se pro
noncer en dernier ressort sur la procédure à suivre. Mais
ce projet tend en réalité à la création d'une sous-commis
sion appelée à connaître du fond de la question dès la
présente session de l'Assemblée. Or, nombreuses sont les
délégations qui estiment qu'une étude approfondie
s'impose afin de compléter les travaux du Comité spécial.
La délégation du Royaume-Uni partage cette opinion
et estime, comme la délégation du Pakistan, qu'aucun
progrès substantiel ne peut être réalisé dans les limites
de la présente session. ,
27. D'autre part, le projet du Danemark et du Pakistan
offre, semble-t-il, le moyen le plus sûr de permettre
un examen approfondi du problème et de compléter
ainsi les travaux accomplis par le Comité spécial, puis
qu'il prévoit très utilement la coopération de tous les

, Membres de l'Organisation. Il vaut donc mieux charger
le Comité spécial de réexaminer le problème en tenant
compte d.e sa propre expérience et des opinions exprimées
par les Etats Membres, plutôt que de créer un nouvel
organe, formule à laquelle s'oppose en général la délé
gation du Royaume Uni lorsque les circonstances ne,
l'exigent pas impérieusement. Celle-ci est donc favorable
au projet de résolution du Danemark et du Pakistan.

28. Quant au projet de résolution du Venezuela,
M. Mathieson regrette que le paragraphe 1 de son dis
positif soulève la question de la compétence de l'Assem
blée générale. Il ne faut pas confondre la compétence en
ce qui' concerne la détermination des « facteurs» avec
la compétence en ce qui regarde l'expression d'un avis
décisif sur le degré d'autonomie atteint par un terri
toire. L'opinion exprimée sur ce dernier point par la
délégation des États-Unis à la 216e séance correspond
d'ailleurs entièrement à celle de la délégation du Royaume
Uni.
29. Enfin, M. Mathieson appuie la suggestion du repré-
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sentant du Danemark tendant à ajourner le vote en vue
de rechercher une formule de compromis.

30. M. PÉREZ CISNEROS (Cuba) constate que certains
membres de la Quatrième Commission ne croient pas pos
sible d'améliorer les travaux du Comité spécial, tandis que
d'autres estiment que soixante délégations peuvent
compléter utilement la tâche entreprise par seize
d'entre elles. Or, il faut reconnaître que, tout en évitant
de se prononcer sur les questions controversées, le Comité
spécial a accompli un travail consciencieux et a élaboré
un excellent document de base. Certaines délégations
ont donc raison d'affirmer qu'il appartient à la Quatrième
Commission de se mettre elle-même à la tâche; elle pour
rait en effet constituer une sous-commission qui dispo
serait de trois semaines pour examiner le problème en
tenant compte des opinions constructives qui ont été
émises au cours du débat.

31. Contrairement au représentant de la Belgique,
M. Pérez Cisneros ne croit pas que le projet de résolution
du Guatemala soit incompatible avec celui du Danemark
et du Pakistan; on peut tout au plus considérer que
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l'adoption du projet de résolution du Guatemala entraî·
nerait l'ajournement de l'examen, par la Commission, du
projet du Danemark et du Pakistan. Ainsi, on pourrait
envisager ultérieurement la fusion de divers projets.

32. M. RIVAS (Venezuela), en réponse à l'observation
faite par le représentant du Royaume-Uni en ce qui
concerne le paragraphe 1 du dispositif du projet de réso·
lution soumis par sa délégation, souligne qu'il 'ne s'agit
que d'une réitération, par l'Assemblée générale, des
principes énoncés dans sa résolution 334 (IV). D'autre
part, il appuie la proposition du représentant du Dane·
mark.

33. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec
tion, il lèvera la séance pour permettre aux auteurs
des projets de résolution en présence de rechercher une
formule de compromis, suivant la proposition du repré-
sentant du Danemark. .

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h. 15.
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